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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

L’article L. 1211-4 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’Agence de la biomédecine réalise une enquête annuelle auprès des équipes françaises de greffe 
afin de déterminer combien de leurs patients ont eu recours au commerce de transplantation 
d’organe à l’étranger. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Grâce aux progrès médicaux et à la solidarité des donneurs, la transplantation d’organes est devenue 
sans conteste l’un des miracles médicaux du 21e siècle. Elle permet de prolonger et d’améliorer la 
vie de nombreux patients.

 Mais elle conduit aussi à des dérives inacceptables amplifiées par la pénurie d’organes. De 
nombreux rapports révèlent en effet l’existence d’un phénomène alarmant, le tourisme 
transplantatoire. Des patients-touristes se déplacent au-delà des frontières pour obtenir contre 
paiement les organes de populations pauvres.

 Le « voyage de transplantation », forme de « tourisme médical », se développe ces dernières 
années dans des pays disposant de plateaux techniques satisfaisants pour des transplantations 
rapides, à partir de donneurs vivants non apparentés, rémunérés, pour des patients venant de pays 
développés. Effectuées par des équipes locales qualifiées et parfois par des chirurgiens venant 
d’Europe ou d’Amérique, ces greffes obtiennent des résultats généralement satisfaisants sur le plan 
médico-technique, mais restent répréhensibles sur le plan éthique.

Dans ce contexte, le présent amendement vise à renforcer le système de surveillance français du 
commerce de transplantation d’organe à l’étranger, en imposant à l’agence de biomédecine de 
réaliser, comme elle le fait déjà pour le rein, une enquête annuelle auprès des équipes françaises de 
greffe afin de déterminer combien de leurs patients ont eu recours au commerce de transplantation 
d’organe à l’étranger. L’implication des équipes de greffe dans le suivi des greffés ou la fourniture 
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de traitements anti-rejets des greffons les placent dans une situation idéale pour fournir ce type 
d’information à l’agence de biomédecine.


